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Arror dissement de SARC ELLES

COMITE SYNDICAL DU MERCREDI 27 MARS 2019

DÉLIBÉRATION N° 2019-59

FINANCES

17 - Fixation de la redevance communale d'eaux usées pour Texercicede la compétence COLLECTE
assainissement eaux usées de l'année 2019

L'an deux mille dix-neuf, le vingi-sepl mars à neuf heures,

Le Comitédu Syndicat Mixte pour rAménagemeni Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le 21 mars 2019, s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE. dans la salle de
conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le 21 mars 2019

Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syitdicat
Vice-Président(e)s pré$ent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente •
Maurice MAQUIN, Vice-Président - Antoine ESPIASSE. Vice-Président - Alain BOURGEOIS. Vice-Président -
Gérard SAINTE BELTVE, Vice-Président - Anita MANDIGOU. Vice-Présidente - Marie-Claude CALAS.
Vice-Présidente - Gilles MENAT, Vice-Président
Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER - Délégué de la Commune de LE THILI.AY

43 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE),
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN), Roland PY
(Commune de FONTENAY-EN-PARJSIS). Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-GONESSE),
Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de GONESSE), Anita MANDIGOU et Claudine FLESSATI
(Commune de GOUSSAINVILLE), Robert DESACHY et Francis COLOMIES (Commune de LE PLESSIS-
GASSOT), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Conuiiune de LE PLESSIS-GASSOT), Gérard SANTE BEUVE et
Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY). Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de
LOUVRES). Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE).
David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Antoine ESPIASSE (Commune de SARCELLES).
Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS). Christine PASSENAUD et Cathy GAUCHIE (Commune de
VILLERON). MauriceMAQUIN et Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF:

Jean-Claude LAINÉ et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Lionel
LÊGRAND (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)

CAPV :

Joëlle POTIER (Commune de BOUFFÉMONT). Faul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT), Alain
BOURGEOIS et Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVILLE). Jean-Pierre LECH/VPTOIS et Sylvain MAURAY
(Commune de MOISSELLES). Jean-Pierre DAUX et Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY). Jean-
Yves THIN (Commune de PISCOP). Roger GAGNE (Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

2 Absent(e)s et représeiité<e)s
CARPF:

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILLAY)
Richard ZADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à Davis DUPUTEL (Commune
de SAINT-WITZ)



FINANCES

17- Fixation de la redevance communale d'eaux usées pour l'exercice de la compétence COLLECTE
assainissement eaux usées de l'année 2019

EXPOSÉ DES MOTIFS

Suite au transfert de la compétence Collected'assainissement, au I" janvier 2019,de 5 conununesen délégation
de service public, il est nécessaire de fixer le montant de la redevance pour chacune des collectivités.

Le Comité Syndical,

ARNOUVILLH 0,11136

CHENNEVIERES LES

LOUVRES 0.1220 6

LE MESNIL AUBRY 0.55006

PUISEUX EN FRANCE 0,30006

VEMARS 0,0000 6

CEO EXPOSE

Après avoir entendu le rapport d'Anita MANDIGOU.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le document supportdu Débatd'OrientationsBudgétaires du 13 septembre 2019,

Considérant les besoinsde financement à venirà court et moyenterme.

LE COMITÉ SYNDIC AL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Décide de fixer le montant de la redevance collecte eaux usées assainissement pour les
communes pour Taimée 2019 de la manièresuivantepar m3 d'eau potablefacturée ;

ARNOUVILLE 0.1113€

CHENNEVIERES LES

LOUVRES 0,12206

LE MESNIL AUBRY 0,5500 6

PUISEUX EN FRANCE 0,3000 6

VEMARS 0,00006

2- Prend acte que cette redevance s'applique à l'ensemble des usagers générant des eaux usées à
collecter, y compris les personnes physiques et morales ayant mis en place des dispositifs de
pompage d'eau,

3- prend acte que les recettes sontprévues au budget aimexe relatifà la compétence assainissement
eaux usées, chapitre 70, article 70611,

4- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à cette fixation de redevance.

BONNEUII.-HN-FRANCl-:, le 27 mars 2019

*résidem duSyndicat,
Maire honofake'déLÔUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le :UUI OU / J. 3
Affichée le : j ^ /Oh f-J3
Retirée le :

Laprésente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sapublication.


